
 

 11220 suppressions de postes annoncées dans l’Education Nationale

Communiqué de la FELCO 
La FELCO a pris connaissance des décisions de 11 220 suppressions de postes annoncées dans l’Education Nationale.
Les matières optionnelles, la diversité des langues enseignées vont bien évidemment faire les frais, parallèlement au "bourrage des classes", de cette mesure.  Dans ce contexte général, les possibilités existantes d'enseigner l'occitan ou en occitan se trouvent encore plus fragilisées et  le nécessaire développement de l'offre d'occitan à un plus grand nombre d'élèves se voit compromis. D'ores et déjà, nous recevons des informations alarmantes de nos adhérents, tels ces messages de nos collègues du Cantal où de la Drôme que vous trouverez à la suite de ce communiqué, mais aussi des nouvelles de formes originales de protestation comme celle des lycéens d’Albi (voir également ci-dessous) 
Pour défendre notre discipline et par solidarité, la FELCO appelle les enseignants d'occitan à la vigilance et à l'unité d'action partout où se créent des résistances à l'appauvrissement du Service Public tel qu'il est mis en œuvre aujourd'hui.
Nous n’en oublions pas notre action spécifique. La FELCO a écrit le 21 mars 2008 au Ministre un courrier que vous trouverez ci-après, auquel était joint un dossier explicatif en ligne sur notre site à l’adresse : 

http://creo-mp.totenoc.org/Courrier_FELCO_Ministere_mars_2008.doc
  

11220  supressions de pòstes anonciadas dans l’Educacion Nacionala

Comunicat de la FELCO

La FELCO a pres coneissença de la decision de suprimir 11 220 pòstes dins l’Educacion Nacionala.
D'aquesta mesura, ne pagaràn lo prètz las matèrias opcionalas, la diversitat de las lengas ensenhadas,  parallèlament al "claufiment de las classas".   Dins aqueste contèxt general, las paucas possibilitats qu'aviam  d'ensenhar l'occitan o en occitan se tròban fragilizadas encara mai e  lo desvolopament de l'ofèrta d'occitan que fa besonh a un  nombre d'escolans mai bèl, lo vesèm compromés. Ja recebèm d'informacions alarmantas de nòstres sòcis, coma los messatges de nòstres collègas de Cantal o de l’acadèmia de Granòble que seguís aqueste comunicat, mas tanplan de formas novèlas e originalas de protèsta coma la dels liceans d’Albi (veire tanben çai-dejós) 
Per defendre la nòstra disciplina e per solidaritat, la FELCO fa rampèl als ensenhaires d'occitan per que sián vigilants e per que participen a l'unitat d'accion pertot ont espelisson de resisténcias a l'apauriment del Servici Public coma lo que se vòl metre en òbra uèi.
Doblidam pas pr'aquò la nòstra accion especifica. La FELCO escriguèt lo 21 de març de 2008 al Ministre un corrièr que trobaretz çai-aprèp, acompanhat d'un dossièr explicatiu en linha sul nòstre site a l’adreiça : 

http://creo-mp.totenoc.org/Courrier_FELCO_Ministere_mars_2008.doc
 

Le message de nos collègues du Cantal. 

 
Le seul poste de prof d'occitan de l'académie (lycée Monnet à Aurillac) est sur la liste des trop nombreuses fermetures de postes pour la  prochaine rentrée. 

Aux demandes de Félix Daval  ou de Bruno Duranton, l'administration répond : «  ne vous inquiétez pas, les heures seront assurées... 

A quel prix ?  (compléments improbables d'horaires de profs d'autres disciplines, TZR  d'une autre académie qui ne se déplacera peut-être pas?) 

Quelles  promesses peuvent-ils tenir dans le contexte de fermetures en nombre à  tous les niveaux? Des heures pour quels élèves? 

Le lycée Emile Duclaux, dans ses documents de présentation des différents bacs aux parents  d'élèves de 3ème, mentionne bien la possibilité de passer une épreuve de langue régionale mais, contrairement à toutes les autres options possibles, ne propose pas l'inscription à cette option là, n'organise  donc pas la préparation de l'épreuve... si la demande arrive à  s'exprimer quand même, il envisagera peut-être comme cette année un  atelier le soir après le départ des cars de ramassage ou le mercredi  après-midi.... 

Quel avenir dans le Cantal pour Bruno Duranton, seul  titulaire du CAPES d'occitan, et qui aurait pu légitimement obtenir le  poste que Félix libère (retraite)? Quel respect pour l'engagement  permanent et ancien de Félix, de Jean Fay et de tous ceux qui ont œuvré au maintien, malgré réformes, promesses non tenues, désinformation ou  non information, pressions, de l'enseignement de l'occitan en lycée.  

Alors que la fameuse enquête de l'IFOP sur les langues en Auvergne  montre un attachement majoritaire de la population à sa langue régionale  et réclame une meilleure transmission en particulier par l'école, dans  le Cantal, cet enseignement assuré par des surveillants volontaires  (Feijoo, Delpy, Castanier, Julié, Maryse Mabru) au lycée de st-Flour  pendant des années a fini par disparaître; idem pour Mauriac après les  départs en retraite (Clément Besombes, ) et les tentatives TZR. 

Il ne  restait qu’Aurillac. C'est fait.

 Le mouvement des profs se termine le  11 avril ; personne ne pourra le demander, il n'est pas dans la liste ! Sauf si... »

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Le message de nos collègues de l’académie de Grenoble : 

 

Dans l'académie de Grenoble nous connaissons ce scénario mis en œuvre depuis très longtemps. Il est à présent en phase terminale : il reste en tout et pour tout 12 heures sur 4 établissements assurées par une "étudiante" vacataire sans formation dont les frais de déplacement ne sont remboursés qu'à 25% des frais réels. Plus de profs, partant plus d'offre, plus d'élèves. Et voilà donc pourquoi votre fille est muette... Une saignée finale lui redonnera-t-elle des couleurs ? Celles de la colère ? Mais reste-t-il encore quelqu'un pour se mettre en colère ? […]

Marie-Christine Rixte, CREO Rhône-Alpes
 

Une action originale

Au lycée Bellevue, à Albi, comme dans tous les lycées de l'académie, voire du pays, les lycées ne reçoivent plus assez de financement pour faire fonctionner les options si chères à nos élèves et garantes d'une culture gratuite pour eux, principe de base de l'enseignement public, je rappelle.
Résultat concret: plus d'Italien, plus d'arts plastiques, plus de théâtre, ni de russe. Bourrage des classes de latin et de Grec à plus de 40 élèves, ainsi que des sections de langues européennes. Je tiens à préciser que notre lycée a d'excellents résultats, et que ces options n'y sont pas pour rien, car elles remportent un franc succès auprès des élèves, qui s'impliquent au travers d'elles dans divers projets, et qu'elles contribuent à leur épanouissement personnel. La vidéo que vous pouvez voir sur You Tube se passe dans notre lycée. Mercredi dernier [en mars], lors de la venue des inspecteurs académiques et régionaux, pour féliciter justement le dynamisme de notre établissement...alors qu'en parallèle, le rectorat, représentant du ministère tronque les budgets... ce qui nous empêchera de poursuivre les options. Je vous laisse prendre la mesure de la cohérence qui s'ensuit... 

Vous pouvez donc voir la réaction des élèves, plantés sur le passage des inspecteurs, habillés en noir et soufflant une bougie à leur passage. Merci d'avoir pris le temps de lire ce courriel et de consulter la page. 


http://fr.youtube.com/watch?v=ojB-BJDLONY –

La 2ème vidéo est redoutablement efficace ! Regardez-la aussi :

http://fr.youtube.com/watch?v=wfg9UqtmYAM 

Philippe Martel




Montpellier le 21 mars 2008

Chercheur CNRS

Président de la FELCO

 

 




A Monsieur le Ministre de l’Education Nationale

 

 

 

Objet : situation de l’enseignement public de l’occitan

 


Monsieur le Ministre,

 

 

 


Notre association a eu l'honneur de vous rencontrer au mois de juin dernier. A cette occasion, vous nous aviez laissé entrevoir la possibilité d'une  amélioration de la situation de l'enseignement de l'occitan. Nous avons depuis fait la synthèse des situations locales dont  nous rendaient compte les associations académiques que nous fédérons, sur l'ensemble des académies où existe l'enseignement de l'occitan, et c'est cette synthèse que nous vous prions de trouver en annexe.


Il nous est difficile, vous le comprendrez à la lecture de ce document, de formuler une appréciation positive de la situation. Alors même que vos services notent la progression des effectifs ayant choisi de suivre un enseignement d'occitan-langue d'oc, nous constatons que non seulement cette progression ne touche pas un certain nombre de zones de l'aire historique de la langue d'oc, faute d'enseignants, mais encore là même où l'encadrement existe, l'enseignement de notre matière pâtit de la conjonction entre la baisse des recrutements de professeurs dans le secondaire et les départs en retraite d'enseignants d'autres matières ayant consacré une partie de leur temps à assurer des cours d'occitan.


Si l'on ajoute à cela le flou des textes les plus récents concernant la place des langues de France dans l'offre globale d'enseignement
[1], et la persistance de divers problèmes qui se posent depuis longtemps, sur le terrain, vous comprendrez quelle inquiétude et quelle frustration nous pouvons éprouver. Ce n'est pas ce que nous avions cru pouvoir espérer.


C'est pourquoi nous avons l'honneur de vous demander une audience qui nous permettra de voir avec vous et avec les autorités concernées comment relancer un processus de développement de nos enseignements, non seulement pour répondre à la croissance d'une demande que l'enseignement public peine pour l'heure à satisfaire mais aussi pour que l'offre d'occitan proposée à l'école soit en conformité avec les engagements pris par notre pays.


Dans l'attente de votre réponse, nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, à l'assurance de notre entier dévouement.

 

 



P/O Philippe Martel, Président de la FELCO



MJ Verny, co-secrétaire

 

Marie Jeanne VERNY - dpt occitan université Paul Valéry Montpellier
co-secrétaire FELCO - Fédération des Enseignants de Langue et Culture d'Oc
Ad. person : 12 rue Salle l'Evêque 34000 Montpellier 04 67 66 33 31
La FELCO est hébergée par son association académique le CREO de Toulouse
http://www.creo-mp.org/
Visitatz nòstre siti / Visitez notre site.
�[1] Nous avons bien noté que les nouveaux programmes de primaire, actuellement en consultation, parlent d'enseignement des langues vivantes et font référence aux langues étrangères ou régionales; néanmoins, en l'absence de mention de la place des langues régionales dans les horaires pour l'école primaire (arrêté du 4 avril 2007), nous ne voyons pas comment leur enseignement peut être mis en place et développé dans les établissements





